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DELIBERATION n° 2003-29 APF du 6 février 2003 portant création d’un service dénommé “délégation à la sécurité routière”.

(JOPF du 20 février 2003, n° 8, p. 388)

La commission permanente de l’assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 2002-181 APF du 17 décembre 2002 portant délégation de pouvoirs de l’assemblée de la Polynésie française à sa commission permanente ;

Vu l’arrêté n° 62 CM du 30 janvier 2003 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la Polynésie française;

Vu la lettre n° 240-2003 Prés. APF/CP du 21 janvier 2003 portant convocation en séance des conseillers territoriaux ;

Vu le rapport n° 25-2003 du 6 février 2003 de la commission permanente ;

Dans sa séance du 6 février 2003,

Adopte :

Article 1er.— Il est créé un service dénommé “délégation à la sécurité routière” ayant pour mission principale de lutter contre l’insécurité routière. Ce service est placé sous l’autorité d’un délégué à la sécurité routière.

Art. 2.— Pour l’accomplissement de sa mission et l’exécution de son programme d’actions, la délégation à la sécurité routière agit de concert avec les différentes autorités et établissements concernés.

Ses missions sont notamment les suivantes :

-
sensibiliser et former le public aux questions relatives à la sécurité routière ;

-
améliorer la communication et la collaboration entre les acteurs de la lutte contre l’insécurité routière ;

-
définir et participer à la lutte contre chacune des causes de l’insécurité routière : le non-respect du code de la route, la vitesse, l’alcool, la drogue, les comportements à risque par inconscience ou défi ;

-
proposer et piloter la mise en œuvre des programmes de sécurité des infrastructures : élimination des points noirs de la circulation, aménagement et signalisation routière...;

-
proposer toute mesure d’application visant à renforcer le contrôle, la sanction ;

-
améliorer la collecte de données et la qualité de l’information sur la sécurité routière.

Art. 3.— Des arrêtés pris en conseil des ministres précisent en tant que de besoin l’organisation, les attributions et les moyens de la délégation.

Art. 4.— Le Président du gouvernement de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


La secrétaire,
Le président,


Patricia GRAND.
Henri FLOHR.

Secrétariat Général du Gouvernement de la Polynésie française


